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Possibilité de créer un tribunal administratif unlque 

IJote du Secrétaire r:énéral 

l, Par sa décision 34/438 du 17 decembre 1979, l'AssemblGe générale a nrié le 
sénéral et ses collèrues du Comité administratif de coordination de 

uoursulvre l'harnlonisation proe;ressive et le perfectionnement des statuts, 
s et nratiques du Tribunal administratif de l'Organisation internationale 

du Travail et du Tribunal administratif des nations Unies, en vue de renforcer le 
conmun et de tendre à la création d'un tribunal unique, et a prié le 

Secrétaire cênéral de rapport sur cette question à l'Assemblée ~ênérale lors 
de sa trente-sixième session, 

2. A la suite de la decision de l'Assemblee générale, l'Orc;anisation internationale 
du Travail, avoir informé son Conseil d'ad:ninistration , a demandé aux 
autres orranisations interGouvernementales qui ont reconnu la compétence du 
Tribunal administratif de l'OIT ce qu'elles pense"ient des principales diverr,ences 
entre les statuts des deux Tribunaux et de l'orientation R:ênérale du processus 
éventuel d'harmonisation. Une étude des réponses de ces organisations sur les 
questions à propos desquelles on les avait consultées et des sugc;estions 
I•'entaires qu'elles ont faites a présentée à la Cormuission du pror:rErre~ du 
et l 1 administrr:ticn du Ccnseil d 1 adainistration à sa session de fêvrier-
!llars l9Ül ?) et a êtê cormnuniquée ô. l'Organisation des 1\Tgtions Unies. En 
outre~ le Conseil d'administration a entendu les vues du syndicat du nersonnel de 
l 1 OIT~ avec l 1 Adr:inistration a tenu de nouvelles consul tati ons-, tandis que le 
':l'ribunal ac".ministratif de l 'OI'J', qui avait officiellenent saisi de la oues·Ùon de 
l 'hcŒ;,:cnisation de son - relevant exclusivement de sa conmêtence ~- a 

:fait connaître son m:)inion sur les questions soulevées au-sujet des 
consultations susmentionnées. 

l/ Docmnent GB.213/PFA/9/l4 de l'OIT. 

~/Document G~.215/PFA/l5/17 de l'OIT. 
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Par;e 2 

3. , le Service j de l'Organi des Nations Unies avait 
êe:alement entrepris d'étudier les questions soulevées par la decision de 
l'Assembl générale, mais du point de vue cette de l'Organisation et de 
son Tribunal administratif. Une fois que l'OIT a son nremier document 
à son d'administration, des consultations tenues entre les 
juridiQues de l'ONU et de l'OIT. Lorsque le second document de l'OIT a publié? 
on tenu compte l'etablissement d'une série de propositions que 
le général devait enter aux diverses intéressées, 
le personnel de l'OrGanisation sera consulte par l'intermediaire du 
de coordinat entre l'Admini et le persor:.nel), les deux inst 
spécialis ence du Tribunal administratif des 
:Nations s pour tout différend concernant le personnel 3/ 4/ ~ les ll autres 
organisat intergouvernementales qui ont reconnu sa juridiction pour les 
différends concernant les décis du Comité mixte de la Caisse com~une des 
per:.slons du personnel des ~~, le Comite e d.e la Caisse cmnmune 
des - l'Organisation internationale du Travail, et les membres 
des 

4. Con~e les consultations susmentionnées ne sont pas encore achevées~ le 
Secrétaire opportun de présenter un rapport de fond sur 
la question Il faut également compte du fait 
que la Cour e vient d'être pour la première fois sai 
d 1 une demande d'avis consultatif concernant un jugement·du Tribunal administrat 
des Nations Unies 5/, formulée par le Comité des demandes de réformation de 
jugements du Tribu;-al administratif à la requête d'un :Ctat ~\1embre; comme cette 
:méthode de reformation des s du Tribunal administratif est l'une des 
questions importantes à prendre en consideration dans l'harmonisation des statuts 
des deux Tribunaux du régime commun, et que la Cour> dans un avis consultatif 
prée , avait expressément son opinion sur les demandes de réformation 
émanant d'un Etat Membre 6/, ne semblerait pas y avoir lieu d'avancer, pour 
l'instant, de proposition-concernant cette procédure. 

5. Le général suggère donc que cette question à nouveau exanunee 
au titre du point pertinent de l'ordre du jour à une future session de l'Assemblee 
générale. 

]./ L' at ion de l'aviation c 
gouvernementale consultative de la 

internationale et l'Organisation inter
ion maritime. 

'!:!_/ Ces 
leurs assac 

sations pourraiént, à leur tour, s' tenues de consulter 
du personnel ives. 

2} A/AC.86/ , par. 15. 

6/ Demande de réformation du ,iur:ement No 158 du Tribunal administratif des 
Hatio'ii"s Unies, Avis consultatif 2 CIJ, Recueil de 1973, p. 166, p. 178, par. 31. 




